
MODALITÉS D’ACCÈS À TOUS LES
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

(Gymnases, salles, stades, etc.)
Selon la réglementaton en vigueur (à jour au 6 août 2021)

Directio des Spirts et du Nautsme

02.51.23.16.51 – sports@lessablesdolonne.fr

Avant le 9 août 
2021

Du 9 au 29 août 
2021

Du 30 août au 29 
septembre 2021

Du 30 septembre 
au 15 novembre 

2021

MINEURS DE 
MOINS DE 12 ANS Pass sanitaire non demandé

MINEURS DE
12 À 17 ANS Pass sanitaire non demandé PASS SANITAIRE

OBLIGATOIRE

MAJEURS
(sauf bénévoles

et professionnels, 
voir ci-dessous)

PASS SANITAIRE
OBLIGATOIRE SI

RASSEMBLEMENT
> 50 PERSONNES

PASS SANITAIRE
OBLIGATOIRE

BÉNÉVOLES ET 
PROFESSIONNELS Pass sanitaire non demandé PASS SANITAIRE

OBLIGATOIRE

Contrôle à effectuer par l’organisateur de l’activité

OBLIGATOIRE SELON LE TABLEAU CI-DESSOUS

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE POUR 
LES PERSONNES DE 12 ANS ET PLUS

(sauf présentaton du pass sanitaire
et situaton de pratiue sportve)
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